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Anny ALINE (Desco, Ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche)

Après la promotion faite par Emmanuelle Nauze-Fichet sur les travaux en cours de la DEP, je vais faire à mon tour de la publicité. Sur le site internet EDUSCOL, vous trouverez de nombreuses informations destinées à aider les enseignants à prendre en compte ces problèmes de grande pauvreté. Je lance également un appel : si vous avez des informations intéressantes sur ce sujet, sur ce qui se passe en particulier dans votre académie, merci de nous les transmettre, que nous puissions les mettre en ligne sur ce site, que nous sommes en train de remanier complètement.

Intervention de Michel Duée

Intervention de Sylvain Broccolichi, Christine César et Brigitte Larguèze 

Intervention Mathias Millet

X… 

Les interventions que nous avons entendues cet après-midi nous montrent qu’il est intéressant de confronter des approches quantitatives, à grande échelle, et des approches plus qualitatives, plus ciblées, plus intensives. Je pense à un article paru dans Education et Formations en 1993, de B. Larguèze et R. Boyer, intitulé « Des collégiens de milieu défavorisé réussissent : portraits ». Cet article présentait les résultats d’une investigation intensive auprès de collégiens du panel de 1989, en région parisienne si je me souviens bien. Il mettait en évidence les conditions d’organisation des milieux familiaux qu’avaient en commun les enfants de milieux défavorisés qui réussissaient. Si l’on veut diminuer l’échec scolaire, il faudrait peut-être réitérer ce genre d’étude, y compris au cours du temps, en interrogeant et en observant à nouveau les mêmes familles, deux ou trois ans après. Mais peut-être cela se fait-il déjà à la DEP. 

On pourrait aussi regarder du côté des enseignants, car on sait bien que les enseignants ne sont pas tous également efficaces et équitables. Je me souviens d’un article d’Alain Mingat, qui dans un article de la Revue française de pédagogie de 1991 montrait ce type de différence, et en particulier que les enseignants d’origine populaire étaient plus équitables que les autres. Est-ce que ceci est confirmé par d’autres études ? Peut-on observer des enseignants spécialement efficaces dans leurs pratiques ? Je suis persuadé que tous les inspecteurs de l’Education Nationale sont capables d’identifier les enseignants qui réussissent bien dans leur académie.

J’ai ensuite une question pour Michel Duée. Vous avez utilisé la catégorie socioprofessionnelle (CS) du grand-père comme variable instrumentale. Dans les enquêtes Formation Qualification Professionnelle réalisées par l’Insee en 1977 et 1985, les répondants ont été interrogés sur la CS de leur grand-père, donc on a pu étudier la mobilité sociale sur trois générations
. On a pu mettre en évidence, comme dans les travaux étrangers du même type, un effet de lignée : toute l’influence de la CS du grand-père sur celle du petit-fils ne passe pas par celle de la CS du père. Autrement dit, il n’y a pas indépendance conditionnelle : nous ne sommes pas dans la situation où, à CS du père fixée, il y aurait indépendance entre la position du petit-fils et la position du grand-père. En tant que sociologue, je connais bien les problématiques de mobilité sociale. Je connais moins la méthode des variables instrumentales. Je poserai donc à Michel Duée la question suivante : ce que je viens de dire infirme-t-il ou confirme-t-il la qualité de la CS du grand-père comme variable instrumentale, dans le travail dans lequel vous êtes engagé ?

Michel DUÉE (Insee)

Le problème, avec ce genre d’approche utilisant les variables instrumentales, c’est qu’il n’existe pas de moyen de prouver que la variable qu’on utilise est un bon ou un mauvais instrument. Tout l’impact de la CS du grand-père ne passe peut-être pas par la CS du père, mais je contrôle par le diplôme du père à un niveau très fin, et par des variables supplémentaires, donc j’espère capter une bonne partie de cet effet, en tous cas.

Michèle BECK (IPR, correspondante académique pour l’éducation prioritaire)

Je voudrais revenir sur la dernière intervention, pour spécifier l’objet. Il me semble que vous ne travaillez pas, a priori, sur l’échec scolaire, ni sur la difficulté scolaire, mais sur les ruptures scolaires. D’après nos observations, ce sont des phénomènes assez disjoints. Les ruptures qui se produisent dans les trajectoires personnelles des enfants peuvent aussi se produire dans des milieux favorisés et avoir des conséquences sur leur scolarité. Les deux phénomènes peuvent se combiner, mais sont largement indépendants.

Dans les interventions précédentes, on a parlé de « l’effet maître », mais il y a aussi un « effet établissement » tout à fait important. Mon expérience personnelle des établissements difficiles me conduit à penser que quand le chef d’établissement s’investit fortement, reste suffisamment longtemps, et a une attitude très valorisante vis à vis des enseignants, on assiste petit à petit à une diminution du turn-over des enseignants, qui ne sont pas a priori meilleurs que d’autres, mais qui le deviennent, parce qu’ils sont confortés, encouragés à se former et à travailler. Et, petit à petit, on constate une amélioration des résultats scolaires des élèves, et davantage de trajectoires scolaires positives. Il faudrait étudier cela davantage. Malheureusement, trop peu de chefs d’établissement restent suffisamment longtemps pour que ceci puisse se produire.

Mathias MILLET (GRS, CNRS-Université Lyon 2)

Je ne suis pas d’accord avec vous. Il n’est pas possible de faire une distinction aussi forte. Les ruptures scolaires sont une modalité « d’échec scolaire » en milieu populaire et d’abord parce que les parcours de ruptures scolaires de l’ensemble des collégiens sur lesquels nous avons travaillé passent, sans exception aucune, par des difficultés souvent précoces et importantes dans les apprentissages scolaires. Si les tous les élèves qui rencontrent des difficultés dans les apprentissages scolaires ne sont pas en situation de ruptures scolaires (et je suppose que c’est cela que vous voulez dire), nous n’avons pas non plus rencontré de collégiens en ruptures scolaires qui n’aient pas été en « échec » du point de vue des apprentissages scolaires. Par ailleurs, quand on fait la somme des caractéristiques familiales, du point de vue scolaire, économique, du rapport à l’emploi, de l’histoire résidentielle, etc., et du point de vue des comportements de collégiens en ruptures scolaires, on constate que ces collégiens ne se démarquent guère des collégiens de milieu populaire en « échec scolaire », autrement dit ne constituent pas, comme pourrait nous le faire penser la notion institutionnelle de « déscolarisé », un groupe à part aux caractéristiques sociologiquement spécifiques. Quant au fait de laisser entendre que les ruptures scolaires se produisent indifféremment dans tous les milieux sociaux, je m’inscris en faux contre cette affirmation (des études chiffrées montrent le contraire) d’autant que le croire c’est s’empêcher de voir quelles sont les conditions sociales de possibilité des ruptures scolaires, c’est-à-dire pour une bonne part les conditions de scolarisation des enfants de milieux populaires parmi les plus dominés et démunis. Les enfants de classes moyennes, par exemple, ne sont pas totalement absents des dispositifs-relais mais ils sont comme l’exception qui confirme la règle… On ne peut donc pas discerner « échec scolaire » en milieu populaire et ruptures scolaires comme vous le faites en faisant comme s’il y avait deux objets totalement distincts et c’est là, justement, un acquis important de la recherche que nous avons menée. En revanche, il existe des processus qui aggravent les ruptures scolaires. La catégorie « déscolarisation » est au moins autant une différence de catégorie de perception du problème, qu’une différence de nature du problème. Nous constatons que le traitement appliqué à ces collégiens n’est plus celui que l’on appliquait plus classiquement aux collégiens en « échec scolaire ». Nous sommes passés d’une perception d’élèves en difficulté considérés comme victimes d’un certain nombre de désavantages socio-économiques, auprès desquels il fallait travailler à la compensation de ces désavantages, à une perception d’élèves en difficulté considérés comme difficiles et demandant un encadrement spécifique, au moins autant qu’une compensation. Cette différence de perception et de « traitement » du « problème » tend du même coup à produire des réalités différentes, notamment en termes de parcours scolaires. Mais encore fois ces collégiens en ruptures scolaires ne se différencient guère des collégiens de milieu populaire en échec scolaire.

Y… (responsable de service social scolaire dans le Val de Marne)

Dans votre dernière intervention, on voit bien en quoi un facteur peut être positif ou négatif. Dans un cas, la mère retrouve du travail, donc du lien social ; l’enfant est perturbé parce qu’il se retrouve plus souvent seul. Dans un autre cas, la mère se retrouve seule et n’a pas de vie sociale ; les conséquences sont négatives pour sa relation avec son enfant et l’adaptation de l’enfant à l’école. De même, le facteur « changement » (de cité ou de collège) peut aussi être très bénéfique pour un enfant, à l’opposé des cas dont vous avez parlé. Ce qui pose problème, c’est l’accompagnement de la rupture, du changement. Dans certains milieux, il existe des ressources personnelles, familiales, sociales, permettant l’accompagnement. Dans d’autres, ces ressources n’existent pas, et le lien social est brisé.

Mathias MILLET

Vous avez raison, sur le caractère variable de l’impact des éléments que j’ai énoncés. Ce que j’ai énoncé, ce sont des conditions favorables (ce qui veut dire qu’elles ne sont pas, prises indépendamment les unes des autres, suffisantes). Si on isole un élément de la somme des conditions que l’on arrive à reconstruire et qui font, au fil du temps, le parcours de rupture scolaire, effectivement, cela n’a plus grand sens. Il s’agit d’une condition favorable, et il en faut bien d’autres pour que se construise un parcours de rupture. Notre approche est contextualisée : le sens du contexte dans lequel on saisit une caractéristique peut effectivement changer la valeur de cette caractéristique. Je pense en particulier à l’emploi. Ne pas être inscrit dans des formes organisées du travail salarié pendant de longues périodes a des effets dramatiques, mais le fait d’occuper des emplois précaires, qui supposent flexibilité des horaires ou une vie à contretemps, n’a pas automatiquement de meilleurs effets. Mais c’est aussi et surtout parce que ces éléments se combinent avec d’autres, dans une sorte de cumul des « handicaps », qu’ils produisent tous leurs effets négatifs sur les scolarités. Ce ne sont donc pas de simples facteurs, et encore moins des facteurs qui seraient tantôt positifs tantôt négatifs.

(�) cf. par exemple Richard Pohl et Jeanine Soleilhavoup, « La transmission du statut social sur deux ou trois générations », Economie et Statistique n° 144, mai 1982.
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